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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE VII:4 DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La délégation de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après.

_______________

1. Membre adressant la notification:

Norvège
Ministère de la justice et de la police

2. Notification au titre de l'(des)article(s):

Article VII, paragraphe 4, de l'Accord général sur le commerce des services (reconnaissance
des diplômes).

3. Date d'entrée en vigueur/durée:

Réglementation concernant les droits des avocats étrangers de fournir une assistance juridique
en Norvège et les qualifications étrangères servant de base pour la délivrance d'une licence
permettant de pratiquer le droit dans ce pays. Réglementations énoncées dans le Décret royal
du 10 décembre 1993.

Directives provisoires sur les épreuves d'aptitude destinées aux avocats des pays de l'EEE qui
désirent être reconnus comme avocats en Norvège. Adoptées par le Conseil de la Faculté à
sa réunion du 7 juin 1994, et modifiées à la réunion du 14 mars 1995.

4. Organisme responsable de l'application des réglementations:

Ministère de la justice et de la police

5. Description des réglementations:

Les dispositions du chapitre I s'appliquent aux avocats étrangers en général, c'est-à-dire
également aux avocats venant d'Etats qui ne sont pas parties à l'Accord sur l'EEE. Ces
dispositions prévoient que le Ministère peut autoriser les avocats étrangers à fournir une
assistance juridique dans les domaines du droit étranger et du droit international. Un avocat
étranger qui se voit accorder une autorisation au titre du chapitre I peut s'établir en Norvège
pour fournir une assistance juridique en tant qu'avocat étranger. Une telle autorisation peut
être accordée sous réserve des conditions et restrictions imposées. Ces dispositions ont été
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établies indépendamment de l'Accord sur l'EEE, mais on peut présumer qu'elles respectent
les droits découlant du principe de non-discrimination inscrit dans l'Accord pour ce qui est
du droit des avocats de s'établir dans d'autres Etats de l'EEE en tant qu'avocats étrangers.

Le chapitre II porte sur les obligations qui incombent à la Norvège en vertu de l'annexe VII,
paragraphe 2, de l'Accord sur l'EEE, cf. Directive du Conseil du 22 mars 1977, laquelle vise
à faciliter l'exercice effectif de la prestation de services par les avocats (77/249/CEE), qui ont
été adaptées pour l'EEE. Ce chapitre ne s'applique qu'aux avocats établis dans des Etats qui
sont parties à l'Accord sur l'EEE.

Le chapitre III porte sur les obligations qui incombent à la Norvège en vertu de l'annexe VII,
paragraphe 1,de l'Accord sur l'EEE,cf.DirectiveduConseil du21 décembre 1988concernant
un système général de reconnaissance des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent
des formations professionnelles d'une durée minimale de trois ans (89/48/CEE), qui ont été
adaptées pour l'EEE.

6. Modifications apportées aux réglementations existantes:

Il n'a été apporté aux réglementations aucune modification affectant de façon notable le
commerce des services visé par les engagements spécifiques contractés en vertu de l'Accord.

7. Le texte peut être obtenu auprès:

du Ministère de la justice et de la police
P.O. Box 8005 Dep.
0030 Oslo
Norvège




